
   

 

À CONSERVER… 
 

Bottin des organismes  
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À VOIR... 
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Semaine québécoise de la déficience 
intellectuelle 2010 

Quelle est la définition de la déficience intellect uelle ? 
C’est tout simplement une capacité limitée et permanente d’apprendre, ce qui entraîne 
une difficulté à faire face à ce que nous considérons comme le quotidien.   
 
En fait, il ne s’agit pas de savoir si les personnes ayant une déficience intellectuelle 
peuvent apprendre, car elles le peuvent… mais plutôt de savoir combien de temps il 
leur faudra pour cela.  

 
Les troubles envahissants du développement (TED) so nt-ils considérés comme une défi-
cience intellectuelle ? 

Les TED décrivent des problèmes particuliers qui affectent l’ensemble du développe-
ment affectif, intellectuel, sensoriel et en matière d’acquisition du langage. L’autisme en 
est l’exemple le plus connu.  L’ensemble des TED ont en commun des troubles de la 
communication verbale et non-verbale, des troubles de relations sociales, des centres 
d'intérêts restreints et/ou des conduites répétitives. Ces personnes peuvent présenter, 
ou non, une déficience intellectuelle associée. Cependant, une personne aux prises 
avec un TED n’est pas nécessairement atteints d’une déficience intellectuelle. 

 
Qu’en est-il des personnes souffrant de problèmes d e santé mentale ? 

Une personne souffrant de la maladie mentale montre des signes et des symptômes 
caractérisés par des altérations de la pensée, de l’humeur ou du comportement entraî-
nant un état de détresse ou de souffrance et un dysfonctionnement important.  

 
Qui peut souffrir de maladie mentale ? 

Les maladies mentales ne font pas de discrimination et peuvent frapper n’importe qui : 
travailleur ou chômeur, professionnel ou ouvrier, riche ou pauvre, personne éduquée ou 
pas, et de toutes les nationalités ou origines ethniques. 

Volume 8, Numéro 1 
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L’Association du Québec pour 
l’intégration sociale (AQIS)  a 
été fondée en 1951 par des 
parents qui avaient à cœur le 
bien-être et la sécurité de leur 
enfant.  L’AQIS a pour mission 
de promouvoir les intérêts et 
faciliter l'intégration et la 
participation sociales des 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle ainsi que de 
défendre leurs droits et ceux de 
leur famille.  Son membership 
regroupe actuellement plus de 
80 associations de parents et 
comités des usagers des 
CRDITED répartis à travers la 
province. 
 
Depuis 60 ans, plusieurs projets 
ont vu le jour afin de permettre 
l ’ in tégra t ion soc ia le des 
personnes qui vivent avec une 
déficience intellectuelle.  Parmi 
p l u s i e u r s  i n i t i a t i v e s , 
mentionnons la réalisation de La 
Charte des valeurs  qui a été 
établie en fonction de la 
personne ayant une déficience 
in te l lec tue l le ,  dans  une 
perspective de promotion et de 
défense de ses droits. Cet 
ouvrage s’inscrit dans le cadre 
de la démarche globale de 
réflexion menée par l’AQIS sur 
les grands enjeux associés aux 
personnes ayant une déficience 
intellectuelle et leurs familles 
dans le but de préserver et 
améliorer leur qualité de vie.  

Parmi les actions marquantes 
mises de l’avant par l’AQIS au 
cours des dernières années, 
soulignons la recherche et la 
publication d’un document 
portant sur l’Accueil et le 
traitement des personnes ayant 
une déficience intellectuelle au 
sein du système judiciaire, 
l’étude Accès-Santé ainsi que 
plusieurs autres projets, tant au 
n i v e a u  d e  l ’ i n t é g r a t i o n 
communauta i re ,  sco la i re , 
socioprofessionnelle, que de 
l ’appropriation du pouvoir 
décisionnel et du soutien aux 
familles.  De plus, l’Association 
est souvent appelée à présenter 
des mémoires et des avis aux 
décideurs sur des sujets pouvant 
mettre en péril l’intégration 
sociale des personnes ayant une 
déficience intellectuelle. En ce 
sens et en termes de réalisations 
récentes, l’AQIS a réagi 
promptement en mettant en 
place une Coalition contre le 
programme public de dépistage 
de la trisomie 21 et s’est 
également fait entendre à la 
Commission spéciale MOURIR 
DANS LA DIGNITÉ. 
 
Considéré comme le bras 
technique de l’AQIS depuis plus 
de 40 ans, l’Institut québécois 
p o u r  l a  d é f i c i e n c e 
intellectuelle (IQDI)  offre des 
formations et  tient des colloques 
sur les enjeux de l’heure en 

déficience intellectuelle qui 
regroupe des professionnels, 
d e s  c h e r c h e u r s ,  d e s 
gestionnaires et des parents. 
 
Célébrant son 29e anniversaire 
en 2011, le congrès annuel  de 
l ’AQIS est présenté en 
partenariat avec une des 
associations membres de 
l ’AQIS et rassemble en 
moyenne 500 personnes 
abordant une grande variété de 
thèmes liés à la déficience 
intellectuelle.  
 
La Semaine québécoise de la 
déficience intellectuelle,  pour 
sa part, est un moment 
privilégié dans l’année pour 
me t t re  en  l umiè re  l es 
contributions positives des 
personnes qui vivent avec une 
déficience intellectuelle dans 
notre société.  Pour une 23e 
année,  elle se déroule du 13 au 
19 mars  2011 sous le thème Je 
te découvre, tu me ressembles. 
Cette semaine est un lieu de 
rencontre dans tout le Québec 
visant à combattre les préjugés 
et à voir les similitudes entre 
tous les êtres humains et ce, 
malgré leurs différences… 
 
Visitez notre site internet pour 
en savoir plus sur notre 
association au  
www.aqis-iqdi.qc.ca .  
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NOTRE MISSION :  
Défense collective des droits et promotion des intérêts et des talents des personnes adultes 
vivant avec une déficience intellectuelle. Organisme géré « par et pour » les membres, celui-ci 
vise l’amélioration de la qualité de vie de toutes les personnes vivant avec une déficience intel-
lectuelle. 

NOS PARTICIPANTS  :  
Les adultes vivant avec une déficience intellectuelle dont le mandat est le soutien à la mission  
et aux différentes activités de l’organisme. 
 

TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 623-7792 
VENEZ NOUS RENCONTRER : 83, rue Chénier, Saint-Eustache 

Volume 8, Numéro 1 

NOTRE MISSION :   
Établissement du réseau de la santé et des services sociaux situé dans la région des 
Laurentides, le Centre du Florès offre des services spécialisés d'adaptation et de réadaptation 
favorisant l'intégration sociale des personnes (enfants, adolescents et adultes) présentant une 
déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement et apporte du soutien aux 
parents et aux proches.  Nous offrons également des services de réadaptation au niveau 
résidentiel et socioprofessionnel pour adultes présentant un trouble grave de santé mentale. 
 
Les services spécialisés d’adaptation et de réadaptation du Centre du Florès sont offerts sur 
une base volontaire et sont accessibles sur référence.  Pour faire une demande, la personne 
présentant une déficience intellectuelle ou un trouble envahissant du développement, un parent, 
un proche ou un représentant légal doit s’adresser au : 
 
Centre de santé et de services sociaux (CSSS) du Lac-des-Deux-Montagnes 
29, Chemin d’Oka, Saint-Eustache 
TÉLÉPHONEZ AU 450 491-1233 
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NOTRE MISSION : 
Tout en assurant la régie et le développement des organismes à caractère communautaire, le 
rôle du Service de l'animation communautaire consiste à favoriser l'initiative et le dynamisme du 
milieu communautaire en suscitant la prise en charge, par des organismes, des activités 
répondant aux besoins de la communauté.  
 

TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 974-5000 
VISITEZ-NOUS: WWW.ville.saint-eustache.qc.ca 

NOTRE MISSION :  
Travailler à maximiser le plein potentiel de chaque individu dans une approche adaptée et en 
collaboration avec son environnement, afin que celui-ci puisse s’épanouir dans l’harmonie, le 
plaisir et le respect. 
 

TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 491-4488  
VENEZ NOUS RENCONTRER: 350, boulevard Arthur-Sauvé, Saint-Eustache 

Défi-info 

NOTRE MISSION : 
Offrir des services éducatifs de qualité, différenciés et adaptés aux besoins de l’élève vivant 
avec une déficience intellectuelle et/ou autisme, afin qu’il puisse développer son plein potentiel 
et ses compétences en vue d’une participation et d’une intégration sociale réussie. 
 
TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 472-2670 
VENEZ NOUS RENCONTRER : 1400, chemin de l’Avenir, Deux-Montagnes 
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NOTRE MISSION : 
Maintenir et améliorer la santé et le bien-être de la population de la MRC de Deux-Montagnes et 
de celle du sud de la MRC de Mirabel, et aussi d’une partie de la population de la MRC de 
Thérèse-De Blainville pour les services hospitaliers. Le Centre de santé et de services sociaux 
du Lac-des-Deux-Montagnes assure l’accès à des services de promotion-prévention, 
d’évaluation, de diagnostic et de traitement, de réadaptation, de soutien et d’hébergement ainsi 
que l’accès à des services spécialisés et surspécialisés. 
 
Des services pour les personnes présentant une déficience intellectuelle, un trouble envahissant 
du développement ou une déficience physique sont offerts par l’équipe Défi-Famille œuvrant à 
l’installation CLSC Jean-Olivier-Chénier.  
 
Les objectifs du service sont : 

Prévenir l’épuisement des parents ou des proches ai dants; 

Outiller la personne et sa famille dans l’accomplis sement de leurs activités 
courantes ou assurer leur maintien dans la communau té; 

Soutenir la personne ou sa famille dans différentes  démarches. 
 
TÉLÉPHONEZ-NOUS : 450 491-7574, poste 340 
VENEZ NOUS RENCONTRER : 29, chemin d’Oka, Saint-Eustache, J7R 1K6 
VISITEZ-NOUS : www.moncsss.com 

Volume 8, Numéro 1 

NOTRE MISSION : 
Assurer le bien-être des parents vivant avec un enfant ayant une déficience physique, intellec-
tuelle, multihandicaps et/ou sensoriels, en leur apportant du support moral, accompagnement, 
référence et information et offrir des services de répit adaptés aux besoins spécifiques des fa-
milles (café rencontre). 
 

TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 476-6000 
VENEZ NOUS RENCONTRER: 909, rue Guy, Saint-Jérôme 
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PROGRAMMATION DURANT 
LA SEMAINE DU 13 AU 19 MARS 2011 

Défi-info 

�  Parrainage : La semaine québécoise de la déficience intellectuelle a débuté 
depuis quelques mois dans la région des Basses-Laurentides.  Effective-
ment, des jeunes de la polyvalente Deux-Montagnes ont manifesté leur inté-
rêt pour parrainer des personnes vivant avec une déficience intellectuelle. 
Merci à Thierry, Déric, Anne, Joanie, Dominique. 

 
�  Polyvalente Deux-Montagnes: Les jeunes parrains accueilleront leur filleul 

dans leur classe afin de partager avec leurs collègues leur expérience enri-
chissante. 

 
�  Surveillez  le cahier spécial dans le journal local sur la Semaine québécoise 

de la déficience intellectuelle où une jeune étudiante de l’école secondaire 
d’Oka publiera son premier article. Merci Élisabeth. 

 
�  Dîner réseautage à la polyvalente Deux-Montagnes: jeudi 17 mars de 12 h 

à 13 h. 
 
�  Centre de formation continue des Patriotes : plusieurs activités sont pré-

vues afin de sensibiliser les étudiants fréquentant le Centre. 
 
�  Mouvement Personne d’Abord:  Le vendredi 18 mars, à compter de 18 h, 

la population est invitée à participer à la danse qui aura lieu à la Maison du  
citoyen (184, rue Saint-Eustache) au coût de 5 $. 
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�  Centre du Florès  
�  La Libellule  
�  CSSS du Lac-des-Deux-Montagnes  
�  Ville de Saint-Eustache  
�  Parrainage civique 
�  Véronic Parent, stagiaire 

Volume 8, Numéro 1 

�  Mouvement personne d’abord de Saint-Eustache 
�  Transport adapté CIT Laurentides 
�  Polyvalente Deux-Montagnes 
�  Groupe JCL 

Vous avez des questions ? 
Vous souhaitez rencontrer des amis, discuter ? 
Vous souhaitez lire ce Défi-info sur la page Facebo ok ? 

Marche de sensibilisation 2010 

Membres de la Table de concertation en déficience intellectuelle  
de la MRC Deux-Montagnes et sud de Mirabel 

Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 2011 

Cliquez “ J’aime “  sur la page Facebook 

et courez la chance de gagner un chèque-

cadeau pour le Centre d’ar t La petite 

église situé au 271, rue Saint-Eustache à  

Saint-Eustache  
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Défi-info 

NOTRE MISSION :  
�  Soutenir les personnes vivant avec une déficience intellectuelle dans leur 

développement; 
�  Faire la promotion de leurs intérêts et œuvrer à l’amélioration de leurs conditions de vie; 
�  Favoriser leur inclusion véritable au sein de la société québécoise; 
�  Soutenir leurs proches dans leur vécu d’aidant et leur offrir un lieu d’appartenance où ils 

peuvent se regrouper pour s’entraider, poser des actions communes et se ressourcer. 
  

TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 472-4532 
VENEZ NOUS RENCONTRER: 865, 43e Rue, Pointe-Calumet, la.libellule@videotron.ca  

NOTRE MISSION : 
Favoriser une meilleure qualité de vie des personnes ayant une déficience intellectuelle, un 
handicap ou des troubles de santé mentale par un accompagnement de qualité lors d’activités 
sociales, de loisirs et de tourisme adaptées. 
 
TÉLÉPHONEZ-NOUS : 450 433-5559 
VENEZ NOUS RENCONTRER: 42 D, rue Turgeon, bureau 4, Sainte-Thérése 
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NOTRE MISSION 
L’Association régionale de loisirs pour personnes handicapées des Laurentides se donne 
comme but d’être le point central pour la concertation du milieu, afin de promouvoir et de 
développer, en partenariat avec les membres, un meilleur accès aux loisirs pour les 
personnes handicapées. 
 
TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 431-3388 
VENEZ NOUS RENCONTRER : 300, rue Longpré, bureau 100, Saint-Jérôme 

NOTRE MISSION :   
Le Parrainage civique Basses-Laurentides favorise la participation et l’intégration sociale des 
personnes vivant avec une incapacité intellectuelle, par le biais d’un jumelage avec un citoyen 
bénévole, appelé parrain ou marraine. Cette relation amicale contribue à briser l’isolement,   à 
développer une relation d’amitié avec une personne significative en partageant des centres d’in-
térêts et en développant de nouvelles habiletés sociales. Ces moments d’intégration contribuent 
à offrir du répit aux familles. Le Parrainage civique, un organisme de cœur à caractère humain !  
 
TÉLÉPHONEZ-NOUS: 450 430-8177 
Visitez-nous: www.parrainagecivique.ca    

Défilé du Parrainage civique 2010 
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Défi-info 

La vignette d’accompagnement touristique et de lois irs  accorde la gratuité d’entrée, dans les 
endroits participants, à l’accompagnateur d’une personne âgée d’au moins 12 ans, ayant une 
déficience ou un problème de santé mentale et nécessitant l’aide d’un accompagnateur dans ses 
sorties touristiques ou de loisirs.  
 
Qu’est-ce qu’un accompagnateur? 
 
L’accompagnateur est une personne dont la présence pendant l’activité est essentielle à la parti-
cipation de la personne handicapée ou ayant un problème de santé mentale. Par le soutien qu’il 
apporte, l’accompagnateur permet une participation sécuritaire et agréable de la personne ac-
compagnée à l’activité ou à l’événement. Ce type d’aide n’est pas requis pour l’ensemble de la 
population. 
Le choix de l’accompagnateur est laissé à la discrétion de l’utilisateur de la vignette d’accompa-
gnement ou de son tuteur. Un parent, un bénévole ou un ami sont autant de personnes qui    
peuvent être choisies comme accompagnateur. 
Il est toutefois important de rappeler qu’une personne handicapée ou ayant un problème de santé 
mentale n’est pas nécessairement en fauteuil roulant, accompagnée d’un chien-guide et ne se 
déplace pas toujours à l’aide d’une canne, non plus. Ces exemples ne représentent qu’une frac-
tion de l’ensemble de ces personnes; il est fréquent qu’une personne handicapée n’utilise aucune 
de ces aides techniques, mais qu’elle ait tout de même besoin d’accompagnement pour prendre 
part à une activité ou à un événement. 
 
Comment fonctionne ce programme ? 
 
Pour présenter une demande de vignette d’accompagnement touristique et de loisirs (VATL), il 
suffit de remplir le formulaire de reconnaissance du besoin d’accompagnement en ligne. Ce    
formulaire sera transmis à un organisme accréditeur situé dans la région habitée par le deman-
deur.  
 
Lorsque le besoin d’accompagnement d’une personne est accrédité, elle reçoit gratuitement une 
vignette d’accompagnement qu’elle doit coller sur une carte d’identité, préférablement munie  
d’une photographie. C’est uniquement en présentant cette vignette d’accompagnement aux gui-
chets de l’un des nombreux sites touristiques, culturels ou de loisirs participants, que la gratuité 
sera accordée à l’accompagnateur. Le détenteur de la vignette d’accompagnement doit, quant à 
lui, payer le prix de son entrée, comme tout citoyen. 
 
La vignette d’accompagnement demeure toujours valide, puisqu’elle est attribuée à une personne 
dont la déficience ou le problème de santé mentale est permanent. Toutefois, comme elle est 
habituellement apposée sur une carte d’identité, il faudra inévitablement la remplacer si celle-ci a 
une date d’expiration. 
 
Source:  www.vatl-tlcs.org 



 13 

 

Volume 8, Numéro 1 

La tutelle pour un mineur 
La tutelle prend fin à la majorité de l’enfant. La loi ne prévoit pas de tutelle d’un enfant lorsqu’il 
atteint 18 ans et qu’il a besoin de protection.   
 
La tutelle pour un adulte inapte 
Les tuteurs d’une personne qui arrive à la majorité et qui a besoin d’être protégée, peuvent    
demander au tribunal ou à un notaire de lui ouvrir un « régime de protection ». Les régimes de 
protection sont des mécanismes légaux établis afin de protéger les personnes vulnérables tant 
pour administrer leurs biens que pour leur permettre d’exercer leurs droits. 
 
Par exemple, Sophie, qui vient d’avoir 18 ans, vit avec un handicap intellectuel léger. Même si 
elle est capable de s’occuper elle-même de plusieurs aspects de sa vie, elle a quand même 
besoin d’être encadrée en ce qui concerne ses finances, ses démarches administratives, etc. 
Ses parents ont donc décidé de demander l’ouverture d’un régime de protection. 
 
La loi prévoit trois régimes de protection, qui varient selon le degré d'inaptitude de la personne.  

La curatelle : La curatelle est établie dans le cas où une personne adulte est inapte à prendre 
soin d’elle-même et à administrer ses biens, de façon totale et permanente. La personne n’a 
presque pas d’autonomie. 
 
La tutelle : La tutelle est établie dans le cas où une personne adulte est inapte de façon tempo-
raire ou partielle à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens. La personne représen-
tée a un certain degré d'autonomie. 
 
Le conseiller au majeur : Un conseiller peut être nommé lorsqu'une personne adulte démontre 
une incapacité légère à gérer ses biens. Son rôle est de conseiller et d’assister la personne 
dans l’administration de ses biens. Ce régime préserve l’autonomie de la personne. 
 
Dans le cadre du régime de protection de la tutelle et de la curatelle, il faut noter qu'il peut y 
avoir deux types de tuteur ou de curateur: un qui prend soin de la personne et un autre qui   
administre ses biens. Cependant, les deux fonctions peuvent être exercées par la même       
personne.  
 
Si une personne estime ne pas avoir besoin d’un régime de protection, elle peut en contester la 
demande d'ouverture. Le tribunal ou le notaire doit d’ailleurs donner à cette personne l’opportu-
nité d’être entendue. 
 
Source : www.educaloi.qc.ca  
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Défi-info 

Il arrive qu’un individu ayant un diagnostic de déficience intellectuelle ait également un syndrome 
associé. Parmi les plus connus, il y a notamment le syndrome de Down, communément appelé 
la trisomie 21. Il existe toutefois une multitude d’autres syndromes associés à la déficience intel-
lectuelle et le professionnel travaillant auprès de cette clientèle, ou le parent, ont tout intérêt à y 
avoir une connaissance de base pour deux raisons. 
 
Premièrement, de savoir qu’il y a des caractéristiques médicales reliées au syndrome permet    
d’être proactif pour en minimiser les effets. Par exemple, en sachant que l’individu ayant une 
trisomie 21 est plus à risque de faire des otites, cela nous donne une piste d’hypothèse pour ex-
pliquer  un changement soudain dans les comportements et surtout, corriger rapidement la souf-
france du client. Ce petit exemple démontre donc toute l’importance d’avoir des connaissances à 
jour concernant les syndromes associés. Après tout, le rôle premier des intervenants n’est-il pas 
d’améliorer la qualité de vie de la clientèle ? 
 
Deuxièmement, savoir qu’il y a des caractéristiques comportementales reliées au syndrome 
nous donne des hypothèses pour expliquer et agir sur les causes d’un trouble de comportement. 
Par exemple, il est courant qu’un individu ayant le syndrome d’Angelman tente d’agripper les 
personnes ou manifeste des exclamations de rire soudaines. Étant conscient de ce fait, l’interve-
nant y verra le comportement d’un œil plus objectif et la rédaction du plan d’intervention pourra 
en tenir compte. 
 
Évidemment, il faut être prudent car un comportement émis ou une condition médicale présente, 
ne sont pas nécessairement reliés à un syndrome. Malgré tout, une bonne connaissance des 
caractéristiques physiques, comportementales et médicales reliées aux principaux syndromes 
nous permettent de poser les bonnes questions aux différents professionnels, tels que le méde-
cin traitant. 
 
Voici une liste des principaux syndromes associés à la déficience intellectuelle (voir le livre Pré-
vention du retard mental. Causes et conduites préventives à adopter2 pour la description ex-
haustive de ces derniers) : 
 

X fragile   Smith-Lemli-Opitz 
Trisomie 21   Sclérose tubéreuse de Bourneville 
Angelman   Cri-du-chat 
Prader-Willi   Lesh-Nyhan 
Smith-Magenis 

___________ 
1 L’information du texte est tirée des diapositives du cours Caractéristiques et étiologie de la déficience 
intellectuelle (PSY 7600, UQAM) donné à l’automne 2010 par  Mme Nathalie Poirier. 
2 L’ABBÉ, Y et al. (2004) Prévention du retard mental. Causes et conduites préventives à adopter. Mon-
tréal. Sciences et Culture, vol. 1 et 2  

1 
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Volume 8, Numéro 1 

Les livres:  
�  Ces parents à bout de souffle, Suzanne Lavigueur, Les éditions Québecor:  

Dans un langage simple, elle propose des moyens pour: - maintenir une bonne relation avec l'en-
fant ; - favoriser son estime de soi ; - encourager ses comportements positifs; • mettre fin aux 
comportements difficiles ; - améliorer certaines situations comme le départ pour l'école, les repas, 
les devoirs, les amis ; etc. 

�  La peine des sans voix: L'accompagnement des déficients intellectuels en deuil,       
auteure Marielle Robitaille, Académie impact 

Cet ouvrage s’adresse aux parents comme aux intervenants, au personnel soignant ainsi qu’aux 
bénévoles qui accompagnent dans le deuil une personne atteinte de déficience intellectuelle. Il 
permettra de reconnaître les symptômes d’un deuil non résolu, de découvrir des stratégies     
d’accompagnement adaptées et de s’interroger sur la façon de développer des outils de soutien 
et de support sur mesure pour les individus qu’ils accompagnent.  

�  La série « Au cœur des différences  », Auteure et illustratrice : Brigitte Marleau, Boome-
rang Éditeur jeunesse  

Cette série présente, via des albums tout en couleurs, des personnages attachants vivant une 
différence : allergie, maladie, syndrome. Les interrogations des enfants conduiront à d’heureuses 
découvertes. Par l’entremise de courtes histoires, ces livres permettront aux parents et aux édu-
cateurs de sensibiliser les enfants à la richesse des différences. – À partir de 4 ans. 

�  Allégories pour guérir et grandir, Auteur: Michel Dufour, Éditions JCL 
Dans le livre Allégories pour guérir et grandir, il nous explique comment fonctionne le cerveau 
devant l'allégorie. Il nous enseigne la façon de la construire, de la raconter et enfin, il nous en 
suggère près d'une centaine. 

�  Et moi alors? Grandir avec un frère ou une sœur aux  besoins particuliers, Auteure : 
Édith Blais, Éditions de l’hôpital Sainte-Justine - 2002 

Ce livre, qui se lit avec le cœur, présente aux jeunes et aux parents des exercices et 
des stratégies de communication.  

 
Sur Internet 
�  www.fdmt.ca: Liste de matériel éducatif et outils sensoriels  

La Ville de Saint-Eustache, en collaboration avec le CIT Laurentides et certains orga-
nismes du milieu, offrent la possibilité aux citoyens de Saint-Eustache vivant en situa-
tion de pauvreté, de bénéficier d’un service de transport en commun à tarif réduit.  
 
Pour être admissible, vous devez être résident de Saint-Eustache, avoir une Carte    
citoyen valide et être référé par l’un des organismes suivants: Centre d’entraide Racine
-Lavoie, Mouvement Personne d’Abord Saint-Eustache, Paroisse Christ-Roi ainsi que 
le Centre Marie-Ève. 
 
Source: Service d’animation communautaire de la Ville de Saint-Eustache 
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Centre de formation continue des Patriotes 450 491-4488 
Centre de santé et des services sociaux du Lac-des-Deux-Montagnes 450 491-1233 
Centre du Florès 450 491-1233 
École des Érables 450 472-2670 
La Libellule 450 472-4532 
Maison des parents d’enfants handicapés Laurentides / Lanaudière 450 476-6000 et 450 431-7428 
Mouvement Personne d’Abord de Saint-Eustache 450 623-7792 
Service de l’animation communautaire de la Ville de Saint-Eustache 450 974-5000 
Association régionale de loisirs pour personnes handicapées des Laurentides    450 431-3388 
Parrainage civique          450 430-8177 
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�  Mettre en commun les expertises et les ressour-
ces afin d'améliorer la qualité de vie des person-
nes vivant avec une déficience intellectuelle et 
leurs proches. 

 
�  Permettre une meilleure connaissance des activi-

tés et services offerts dans la MRC de Deux-
Montagnes et du sud de la MRC de Mirabel. 

 
�  Réaliser des projets communs dans une pers-

pective d’amélioration et de développement des 
services pour la communauté. 

 
�  Consolider les liens et favoriser les échanges 

entre le réseau public et le milieu communautai-
re. 


